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CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Séance du 29 mai 1896 

Présidence de M. HASSEBROCGQ, maire 
La première séance de la session ordinaire de mai a en 

lien vendredi soir. Le Conseil est presque an complet.M. 
Dron seul est absent et il s'est fait excuser. 

A la table de l'administration ont pris place M. Hasse-
Iiroucq, maire, MM Diéval, Senelar, Masure et Lecomtc, 
adjoints, ainsi que M. J. Tack, secrétaire pour la ses
sion. 

II. le secrétaire général donne successivement lecture 
du procès-verbal de la séance d'installation et de la let
tre du Préfet autorisant lu prorogation de la session. 

DÉPE.NSKS IMPMSVTES. - Il est donné, comme de cou
tume a l'ouverture de chaque session ordinaire, connais
sance du détail des sommes employées au chapitre d s 
dépenses imprévues. Acte est donné au Maire de Cette 
communication. 

ORPHÉONISTES • CRICK-SICKS >. — Lecture est don:; i 
d'une lettre du président des orphéonistes « Crïck-Skks » 
offrant ses félicitations a la nouvello municipalité. 

COMPTE ADMINISTRATIF nu M A I R K P U R 1895. — M. le 
Maire dépose le compte administratif qui est distribué 
immédiatement a tous les couseillers Ce compte est 
renvoyé 4 l'examen de la Commission des finances, ainsi 
que le projet de budget supplémentaire de 18«o. 

ISI.NI; A GAZ. — Le commissaire actuel des goudron, 
sollicite une prolongation de son marché, mais en raison 
d e l à hausse des goudrons, H. le directeur de l'usine pro-
posede mettre ce sous-produit en adjudication publique. 
Cette proposition est renvoyée ainsi que l'adjudication 
des charbons a la Commission du gaz. 

USINE DE LA VISOOIRT. - fl a été procédé à la réception 
des travaux de couverture de l'usine de la Viscourt 11 
de la fouruitnre des appareils à éclairage électrique, Lt 
Conseil homologue ces procès-verbaux. 

SALLE DE L'ADMINISTRATION. — Atlu de permettre aux 
adjoints de s'instailertplus commodément pour travailler 
M. le Maire propose d'agencer, a cet effet, la graudè 
salle de droite en entrant, qui sera plus tard la grande 
salle des mariages. 

Celte appropriation nécessitera une dépense de 3 300 
francs et les travaux seraient mis en adjudication 
«, i ! L ' î n d r * U P 0 1 " ,'e* o b ) e U . n , o b l | : s r 9 une somme de 
8,900 fr environ; il serait traité p o l l r u f o u r n u u r e par 
marché de gre a gre. 

M. Jluller d e m i ^ j g c o m m e l l d e temps s'écoulera entre 
1 a p p r o p r i a n t ûe ^ ^ j j , , ^ e l paCuèveiiieut de i'Hdlel-
de-vil le. 

'M. le Maire fait remarquer qu'il y a urgence & appro
prier cette salle aflu de faciliter aux adjoints l'expédition 
des affaires. La dépense a faire est un à compte a ceile 
qu'il faudra frire ultérieurement. 

M. Muller demande que cette appropriation s'effectue 
snr un plan général d'aménagement de 1 Hôtel-de-Vnle. Il 
estime que l'achèvement s'impose à bref délai et a déjà 
trop tardé. 

M. De Lavaivre. — Nous sommes tous d'accord que ces 
travaux d'achèvement s'effectuent le plus tôt possible 
et nous désirons que l'appropriation de la salle so.t fa;te 
de suite. 

M, Salembien. — L'Administration pourrait aller très 
vite en traitant degré à gré pour l'appropriation de la 
••I le comme on le propose pour la fourniture du mobi
lier. 

M. le Maire met anx voix la proposa,on Je l'Adminis
tration avec l'amendement de M. Salembien. 

C'est adopté à l'unanimité. 
LA CHAMBRE DE COMMERCE ET LE CONDITIONNEMENT. -

Parmi les affaires venues devant l'ancien Conseil et qui 
n'ont pas pu recevoir de soiuli m se trouve la demande 
de participation de la Chambre de Commerce dans les 
produits du Conditionnement. Cette demande est ren
voyée é la Commission des nuances. 

La Commission des Grands Travaux aura à examiner 
le projet de construction d'une bourse el d'un local à 
affecter a la Chambre de Commerce. Mais, en raison de 
la demande formulée par la Chambie et dont il est 
question ci-dessus, la Commission des Grands Travaux 
aura à s'entendre a ce sujet avec la Commission des Fi
nances. 

Les GRANDS TRAVAUX. — M. Muller demande la parole 
pour déposer en sou nom ot en celui de MM. Thery et 
Cordier, un v o u demandant la prompte exécution des 
grands travaux projetés depuis longtemps tels que achè 
vement de l'Hôtel-de-Ville, construction d'un Tribunal 
de Commerce, d'nn établissement public de bains, d'éco
les, etc. Les signataires du vceu demandent que ces dif
férents travaux soient mis immédiatement à l'élude. 

Le vceu est pris en considération . il sera imprimé et 
distribué. 

LIVRES DE PRIX POUR 1896. — Le Conseil approuve le 
cahier des charges pour la mise en adjudication de la 
fourniture des livres a distribuer eu prix. 

ETABLISSEMENT DE BAINS. — M. Ilercelle-Lernsle solli
cite la continuation de la subvention qui lui était 
accordée. 

Renvoi à la commission des bains. 
CASERNE DES POMPIERS. — L e Conseil approuve une dé

pense de mobilier de 600 fr. pour le logement de l'offi
cier a la caserne des pompiers. 

SOCIÉTÉ « L'UNION FRATERNELLE ». — Le Conseil reu-
\ o i e aux commissions compéteutes une demande d'au
gmentation de subvention. 

L'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE. — M. Glorieux dépose le vœu 
«nivant : 

« Messieurs, en raison du progrés réalisé dans l'éclairage 
par l'électricité, l'Installation en a été faite dans un grand 
nombre d'usines de notre centre industriel et ce mode d éclai
ras* est à la veille d'être adopté aussi pour les habitations et 
les établissements publics, en dehors également de la partici
pation de la ville. 

>. Le moment est donc venu protlter de cette situation toute 
particulière de la ville de Tourcoing, exploitant le gaz en 
régie, pour la doter d'un éclairage plus parfait et de procurer 
à nos concitoyens la faculté de l'obtenir dans des conditions 
avantageuses Nous ferons remarquer qu'il est urgent de 
prendre une décision dans ce sens sous peine d'avoir à cons
tater à bref délai une diminution sensible de l'une de nos 
principale* sources de revenus. 

» Nous venons, en conséquence, vous demander de vouloir 
bien adopter le principe d'une distribution d électricité, en 
régie par la ville, en vue de l'éclairage public el particulier 
et de la transmission de la force motrice, et de charger une 
commission spéciale de l'étude du projet à soumettre a l'ac
ceptation du Conseil municipal. 

» Signé : G. GLORIEUX, X- Tu tnv, DELAVAIYBE, M. CORDIER. » 
M. Masure. — Ce vœu soulève une très grosse question 

snr laquelle le Conseil ne peut pas se prononcer à la 
légère. Les auteurs ont sans doute un projet : ils de
vraient le soumettre a l'administration et s entendre avec 
e l l e sur les voies et moyens de le mettre éventuellement 
a exécution. 

Le vceu est adopté dans les conditions proposées par 
M. Masure. 

EADX POTABLES. — M. Farvacque demande que la ca
nalisation des eaux potables soit prolongée depuis le 
P"Ct du canal jusqu'à l'extrémité du territoire du Blanc-
Seau, vers Mouvaux. 

Renvoi à la commission mixte des eanx. 
LA LAÏCISATION DU BUREAU DE BIENFAISANCE. - M. Bar

barie dépose un voeu tendant a la laïcisation du Bureau 
de bienfaisance pour la distribution des secours. L'au
teur du VOBQ parle d'atteinte * la liberté de conscience et 
il veut que les secours soient assurés par des inspecteurs 
civi ls . Le vceu tend aussi A la laïcisation de tons les 
services hospitalisés. Ce vœu est signé de MM. coppin, 
Ladsous, Cb. Londant, Victor Flamant. 

M. le Maire fait remarquer que seule l'adiniuistratiou 
du Bureau de bienfaisance est compétente pour appré
cier la question. On ne peut donc que lui renvoyer le 
v œ u . 

M. Barbarie. — Je demande que le Conseil municipal 
insiste près de l'administration du Bureau de Bienfai
sance ponr qu'elle prenne ce vceu en considération. 

M. le Maire. — Les administratenrs ont la responsabi
lité du service : le Conseil ne peut donc pas intervenir 
dans une question de ce genre. 

M. Flament. — Il me semble qne le Conseil pourrait 
prendre en considération ce vœu e l le soumettre ensuite 
a l'administration du Bureau de Bienfaisance. 

M. le Maire. - Nous ne pouvons pas nous engager 
dans des questions de ce genre.Il y aurait un grave in
convénient a venir imposer nos volontés à l'administra
tion charitable. 

M. Flament. — 11 y a pourtant quelque ebose a faire 
au Bureau de bienfaisance. Il faut parer aux inconvé
nients de la répartition des secours par les Sœurs. 

M. Barbarie. — Le Conseil pourrait toot au moins ac
cepter l'esprit qui anime cel le proposilion. 

M. Tack. — La question est très épineuse. Les Sœurs 
ont rendu des services; les inspecteurs civils peuvent 
en rendre. Je ne suis pas l'artisan dn vœu de M. Barba
rie, mais je crois que le Conseil municipal peut se pro
noncer sur ce vceu. Je demande donc qu'on mette aux 
voix la prise en considération. 

M. Barbarie, — Je ne m'attendais pas à une discussion 
générale. 

M. le Maire. — 11 est d'usage de remettre la prise en 
considération d'un vœu t la séance suivante. 

M. Tack. — Mais on ne l'a pas fait, pour le vœu de 
M. Glorieux. 

M. le Maire. — Celui-là a été adopté i l'unanimité tau
dis que le vœu de M. Barbarie est de nature i nous d iv i 
ser. Le renvoi pur et simple au Bureau de bienfaisance 
me semblait plus sage. 

M. Masure. — Dans une affaire comme celle-ci il u n i 
considérer le but final : ce but c'est la transmission d u 
vceu au Bureau de Bienfaisance. On ne peut donc que 
faire purement et simplement cette transmission si oune 
vent pas s 'exposera entrer en conflit avec l'administra
tion charitable. 

M. Barbarie. — Mais le Conseil peut au moins admettre 
l'esprit du vœu. 

M. le Maire. — Non, nous ne pouvons pas entrer dans 
une voie qui finirait par nous diviser. 

M. le Maire fait an appel cbalenreux à la concorde ; 
il condamne les représailles qui ne pourraient qu'amener 
de . divisions ; c'est le seul tnoven de faire de la bonne 
besogne. 

« Nous devons noua abstenir de sortir de nos attribu
tions : nous ne pouvons que renvoyer simplement ce 
v œ u . • 

M. Barbarie demande que la discussion du vœu soit 
renvoyée a une prochaine séance. 

M. le Maire. — Je ne croyais pas que la question dût 
prendre une telle extension. Je ne m'oppose pas pour 
mon compte au renvoi a la prochaine séance. U me sem
ble cependant que le Conseil est assez éclairé a ce sujet. 
Je propose la décision suivante : « Il appartient a la 
commission administrative dn Bureau de Bienfaisance 
de te prononcer sur une proposilion de ce genre. » 

M. Barbarie. — Je n'accepte pas la mo'.ion. 
M. Mnller. — il s'agit donc de savoir si le Conseil mu

nicipal désire faire des confusions de pouvoirs ou rester 
& sa place. 

M. le Maire. — Je mets aux voix la résolution sui
vante : 

i Le Conseil municipal donne acte du vœu et le ren
voie simplement a l'administration du Bureau de Bien
faisance. > 

M". De Lavaivre. — Nous attachons tons nn grand in
térêt a celte question. Les auteurs du VOEU peuvent être 
assurés qu'en renvoyant ce vœu le Conseil municipal 
manifestera l'Intérêt qu'il lui porte. 

M. barbarie. — En admettant qne la Commission du 
Bureau de bienfaisance n'en tienne pas compte, le Con
seil municipal ahra indiqué l'esprit qui I anime. 

La résolution du maire, mise aux voix.est adoptée par 
dix. huit voix. A la contre épreuve, se'ze conseillers, 
dont M. Leconile, adjo1"!, se lèvent. 

OCTROI. — M. Barbarie dépose nu autre vœu relatif aux 
employés d'octroi. 

I « T E DE BIENFAISANCE.— M. Victor Flament, demande 
l'organisation d'une fêle annuelle do bienfaisance par 
les sociélés subventionnées. 

KIOSQUE DU LÀ GRAND'-PLACE. — M. Despinoy demande 
lu retiih'isseuieut du kiosque de :a Grand'Place. 

UlHEAl AUXILIAIRE DE L'ÉTAT-CIVIL AU H'.ANC SEAU. — 
C'est un vœu déposé dans ce sens p a r u . Farvacque. 

L'admini.-tralion examinera la question. 
COMMISSIONS PERMANENTES. — Agriculture-Halles (7 

membres), MM. Cb. Leplat, Demouveaux, Ladsous, Far
vacque. Despinoy, Delvoye, Coppin. 

Assistance aux adjudications. (6 membres), MM. 
Ducotflombier, Leplat, Masurel-Leclercq, Lemaire, Théry, 
Du mortier. 

létes. — Unsoulombicr, Dhal-Descy, Leplat, Henri 
Londant, Louis Granx, Cocheteux, Charles Loridan. 

Finance. —A. Ducoulombier, Henri Londant, Salein 
bien, .Muller. Tscft, Leplat, Théry, Destombes, Flament, 
Cordier. 

Gaz.— Dhal-Psscy, Demouvaux, Lemaire, H. Loridant, 
Tack, Lafelivre. 

tnslruct ou publique et Beaux-Artl (8 membres). — 
MM. Clerson, Louis Despinoy, Gustave Glorieux, Gustave 
Dron, Félix Muller, Coppin, Barbarie, Duinortier. 

Jftittailf (6 membres). — MM. Charles Dé Lavaivre, 
Louis Grau, Julieu Tack, F;mile Desloiuhes, Farvacque, 
Ladsous. 

Scolaire municipale (7 membres). — XIM. Levengle, 
Auguste Ducoulombier, Louis Dsspiuoy, Emile Lemaire, 
Leplat, Charles Loridan, Delvoye. 

Travaux publics (7 membres). — MM. Barbarie, Far
vacque, llippotyte Ilonoré-Colsoii, Emile Lemaire, Fla-
uieul, Lefuvre, Dual-Descy. 

Voirie, yirdns publics, éclairage, alignements (7 mem
bres). MM. Dumort.er, Auguste Ducoulombier, Henri 
Masurel-Leclercq, Charles De Lavatvro, Charles Leplat, 
Théry. Cordier. 

COMMISSIONS SPÉCIALES. - Bains publics (7 membres). 
— MM. Destombes, Cordier, Félix Muller, Gustave Dron, 
llippolyte Honoré Colson, Glorieux. Grau. 

tJumins de fer du Xord (8 membres). — MM. Gnstavs 
Glorieux, Gustave Dion, Léon Salembien, Félix Muller, 
Louis Depinoy, Barbarie, Honoré-Colson, Flament. 

Faux commission mixte (3 membres). -- MM. François 
Masure Six, llippolyte llouoré-Colson, Raymond Thery-
RassoiT. 

Commission locale adjointe à la commission mixte (4 
membres). — MM. Félix Muller, Gustave Dron, Levcugle, 
Clerson. 

Eaux de lEspierre, Commission intercommunale (3 
membres) .— MM. llippolyte Honoré-Colson, Auguste Du
coulombier, François Senélar. 

Eaux de l'Espicfrr. Commission locale adjointe â la 
commission intercommunale, ( i membre"). — MM. Dron 
Gustave, Cocheteux, Delvoye, Emile Lemaire. 

Grands travaux d'utilité publique. (10 membre). — 
MM. Dron, Cordier, Barbarie, Leplat, Ducoulombier Au
guste, llouoré-Colson llippolyte, Loridant Henri, Muller 
Félix, Sileinbi'-u Léon, Théry Hasson Raymond. 

La séance est levée à une heure du matin. 

M Nous regrettons 1% confusion que pourra occasionner 
titre de démocrate chrétien pris par l'abbé Dellgne, et nous avec Jean Dubois, 39 ans, a la ferme de M. J.-B. Pollet, 
•nvitons nos camarades à s abstenir complètement de toute au chemin Desbonnet i Mouvaux. Il avait pfacé sous son 

1 matelas vingt francs qui, le lendemain, avaient disparu. 

CAMARADE INDÉLICAT. — Edmond Dedeken était ouvrier [ seront chantées le samedi 30 courant, à 6 heures, a la 

propagande en sa faveur. 

LA CONFIRMATION 
A B O N D U E S 

Xlgr l'archevêque de Cambrai est arrivé à Bondues, 
jeudi, a 1 heures l | i du soir; il s'est rendu anssitôt au 
presbytère. A sou arrivée les cloches de l'église ont été 
•SMS eu branle. 

Mgr avait manifeste le désir qu'on ne lui fit aucune 
réception: les habitants avaient arboré le drapeau natio
nal ou des bannière". 

Vendredi â 8 heures l ( î a eu lieu la coufirmati m. A 
la suite de la cérémonie religieuse, Mgr Sonnois a reçu, 
au presbytère, les membres du Conseil municipal, pré
sentes par M. d'IIespel, maire. Mgr a quitté Bondues à 
2 heures l | ï , ponr se rendre à Croix. 

A C R O I X 
La cérémonio de la confirmation a eu lieu, vendredi, 

a Croix, pour les deux paroisses Saint-Martin t t Saint-
Pierre. 

Mgr Sonnois, archevêque de Cambrai, venant de Bon
dues, a fait sou entrée à Croix à trois heures et demie 
de l'après-midi. Sa Grandeur, qui était accompagnée de 
M. le chanoine Carlier.vicaire-gënéral, est descendue au 
presbytère, où elle a été reçue par M. l'abbé Bertauld, 
doyen de Saint Martin de Croix, entouré du clergé de la 
paroisse et de celui des paroisses voisines. 

Le conseil de fabrique et des délégations des confé
rences de St-Vinceut-de-Paul ont été ensuite présentés à 
Mgr l'archevêque. 

Puis Monseigneur s'est rendu à l'église où les enfants, 
an nombre Je trois cents, qui s'élaieul réunis au Pa
tronage, avaient été conduits processionnellement. 

M. le vicaire général est aussitôt monté en chaire, et 
a interrogés plusieurs conflrmauts,qui ont répondu d'une 
façou tout a fait satisfaisante. 

Mgr l'archevêque est, a son tour, monté en chaire, et, 
après que M. le doyen lui eut fait connaître la situation 
des deux paroisses, a félicite les prêtres, les religieuses 
et les frères de la bonne instruction chrétienne qu'ils 
donnent à leurs élèves. Sa Grandeur a ensuite recom
mandé aux parents la surveillance constante de leurs 
enfants, ajoutant que c'était pour eux un devoir de cons
cience. 

Les confirmants se sont ensuite approchés du banc 
de communion pour recevoir le sacrement de confirma
tion. 

Après la cérémonie, qui s'est terminée à 5 heures i | 2 , 
Monseigneur a été reconduit processionuellément EU 
presbytère. 

LES FÊTES DE JEANNE D'ARC 
A R O U B A I X 

La paroisse Saint-Joseph célébrera dimanche prochain 
la fête de Jeanne d'Arc. A 4 heures i | z , salut et Te Deum. 

La chorale « Saint-Georges » exécutera le chœur à 
Jeanne d'Arc, de Gounod. De plus, la fanfare P « Espé
rance » et les « Trompettes Roubaisiennes » se feront 
entendre pendant la messe.. 

A C R O I X 
A L'ÉOLISB SAINT-PIERRE. — Dimanche prochain, àtrois 

heures, aura lieu à l'église de St-Pierre, à Croix, nne 
cérémonie religieuse en l'honneur de Jeanne d'Arc. 

M. l'abbé Delporte, aumônier de l'Hotel-Dieu, à Rou-
balx, prononcera nue allocution de circonstance. 

La « Fanfare du Crécbet » et la « Chorale » du patro
nage Léon XIII prêteront leur concours à cette solen
nité. 

Les habitants sont invités & pavoiser et a i l luminer 
leurs demeures. 

A L'ÉGLISE STMARTIN. — Comme les années précéden
tes, la Musique municipale se fera entendre, pendant la 
grand'messe, dimauche prochain, à l'occasion de la fête 

e Jeanue d'Arc. 
A cet effet, la Commission, prie les sociétaires de se 

trouver au local de la société, à neuf benres et demie 
du matin, en grande tenue. (Présence indispensable.) 

A W A S Q U E H A I , 
Le Conseil municipal de Wasquebal est convoqué pour 

demain dimanche, à dix heures du matin, pour se rendre 
en corps a l'église, & l'effet d'assister à la cérémonie qui 
aura lieu en l'honneur de la fêle de Jeanne d'Arc. 

A F L E R S B R E U C Q 
A l'occasion de la fête de Jeanne d'Arc, nn Te Deum 

sera chanté au Sart, à l'issue de la grand'messe. 
La municipalité tout entière assistera à la cérémonie 

et la « Fanfare U.i Hrencq » y exécutera les meilleurs 
morceaux de son répertoire. 

A T O U R C O I N G ( L a C r o i x - R o u g e ) 
Nous recevons l'avis suivant : 
« La société les « Soldats de Jeanne d'Arc » invite ses 

membres â communier dimanche prochain,» la messe de 
six heures. 

» A neuf heures el demie, rénnion au local. Départ à 
l'église pour la grand'messe. Le panégyrique de Jeanne 
d'Axe sera prononcé par M. l'abbé Marchand, vice-
doyen. 

> La chorale 1' « Echo de la Frontière » exécutera ses 
meilleurs morceaux. 

» La société invite tous les habitants à pavoiser et a 
illuminer ». 

A M O U V A U X 

Dimanche prochain, avant la grand'messe, bénédiction 
i l'église Saint-Martin d'une statue ce saint Michel de 
i or. 80 de haut. Le R. P. d'Aubigny, de la Compagnie de 
Mens, prononcera une allocution. Les habitants tien
dront à cœur d'illuminer et de pavoiser leurs demeures. 

Mort d'an professeur de 1 U n i v e r s i t é c a t h o l i q u e 
de Li l le . — Nous apprenons la mort de M. Hervé-
Lamache, professeur de droit civil i l'Université catho
lique de Lille, 

M. Hervé-Lamache a succombé au Mans, ou il s'élait 
retiré pour essayer de se rétablir d'une grave maladie 
d'estomac. 

Jurisconsulte distingué,l'éminent professeur faisait des 
cours très appréciés de ses collègues et de ses élèves. Sa 
mort est une grande perte pour la Faculté de droit. -«. 

Concerts et Spectacle* 
Grand Théâtre-Hippodrome de Roubaix 

Sur . à 7 h 1\2 D i m a n c h e 3 1 m a i Uid. à 8 h. 
T o u r n é e de l a Troupe dn T h a t r e de V a u d e v i l l e 

H. DE LANGLAY, ADMINISTRATEUR 

SECONDE REPRÉSENTATION A PRIX HÉDUITS DE 

MADAME SANS-GÊNE 
Pièce nouvelle en quatre actes, dont un prologue, de 

MM. Victorien Sardou de l'Académie française et Emile 
Moreau. Représentée pour la première fois au Théâtre 
drTVandeville, le Ï7 octobre 1895. 
Prix des Places: Fauteuils, 3 fr.; Pourtour, 2 fr.; Pre

mière Galerie, I fr. 50; Seconde Galerie, 0 fr. 30. — Pour 
la location, s'adresser chez M. Julie, rue de la Gare. 

Les kermesses de l'arrcniissement de Lille 
Dimanche 31 mai.— Kermesses à Saloiné, Thumesnil , 

Anslaing, La Chapelle-d'Annenlières, Ksquermes Lille, 
Fretin, Hallu.n, Hem, Seclin, Wambrecuics, Wasquehal, 
Wicres. 

Lea aote» de l a m o n l o l p a l l t é . — Le Progrés annon
ce que « M» De-iory vient d'être remplacé comme gérant 
de rimprnnorie ouvrière par M. Lagrange, et que le maire 
de Lille étant maintenant sans emploi, le conseil sera 
probablement appelé à lui voter des appointements ainsi 
qu'aux adjoints. » 

L'élect ion dn c a n t o n S n d a n Consei l généra l . — 
Nous avons dit que, pour l'élection au Conseil général, 
du 7 juin, dans le canton Sud de Lille, une nouvelle can
didature venait de se produire, celle de M. l'abbé Deli-
§ne, se présentant comme démocrate-chrétien. Le Peuple, 

e Lille, publie, au sujet de cette candidature, l'avis 
saivant , en gros caractères : 

« Nous informons nos amis que la candidature de l'abbé 
Deligne. prêtre interdit, n'a nullement le patronage des démo
crates chrétiens et que c'est a son corps défendant qu'il se 
présente. Il n'appartient pas à notre mouvement. 

T r i b u n a l d e C o m m e r c e d e H o u u a i x . — Au
dience du vendredi 29 mai. — Valeur juridique des 
opérations d terme laites à la Caisse de liquidation de 
lloubaix Tourcoing et soldées par un simple compte de 
différences. — Cette intéressante question a été plaidée 
t l'audience de ce jour, dans l'espèce suivante : 

Dans le courant de l'année dernière, M. Duburcq, l'un 
des conseillers municipaux collectivistes réélus le A mai, 
engageait une partie de ses capitaux dans des opérations 
sur le marché à terme de laines à la « Caisse de liquida
tion de Roubaix Tourcoing ». 

Il eut recours a l'intermédiaire d'un courtier en laines, 
M. Edmond Descbenaux.qui négociait, d'autre part,pour 
son commettant, sous le n o n d j la maison Voreux-
Tonnel de Tourcoing. 

Ces opérations se traduisirent par un débit de différen
ces s'élevant à 1300 fr. 30 à charge de M. Duburcq. 

A l'audience de. ce jour, M. Duburcq, qui a refusé le 
paiement do ce d lui,répondait A uno assignation de son 
mandataire. L'affaire a élé plaidée sous l'appellation 
« Voreux et Tonnel, 1) chenaux contre Alfred Duburcq. 

MM. Déchenaux, Voreux el Tonnel exposent que dès 
le 18 février 1895, M. Duburcq chargeait M. Déchenaux 
de faire pour lui des opérations de ventes et d'achats de 
laines à la «Caisse de liquidation de Rouba... Tourcoing.» 
— D'après les derniers règlement? de cette société, il ne 
peut être inscrit d'opérations, sur ses livres, qu'au nom 
de maisons spécialement agréées. M. Duburcq ne remplis
sait pas celle condition et force fut à M. Déchenaux de 
passer les ordres de M. Duburcq pour compte de Voreux-
Tonnel, avec l'agrément de oeux-ci. 

Les opérations furent échelonnées et firent l'objet de 
bordereaux adressés à M. Duburcq et acceptés par lui. A 
telles enseignes que M. Duburcq, avant do résister i la 
demande de règlement, avait d'abord promis de s'exécu
ter. Soudain il revient snr cetle intention et il oppose 
aujourd'hui, en l'instance, l'exception de jeu tirée de 
l'article 1965 du Code civil lequel est ainsi COLÇU : 

« La loi n'accorde aucune action pour nne dette de 
jeu ou pour le paiement d'un pari.» 

A cette exception les demandeurs répondent en invo
quant les termes de l'article 1er de la loi du 28 mai 1885 
qui dit : 

« Tous marchés à terme sur effets publics ou autres ; 
tous marchés a livrer sur denrées et marchandises sont 
reconnus légaux. Nul ne peut, pour se soustraire aux 
obligations qui en résultent, se prévaloir de l'article 
1965 du Code civil lors même qu'ils se résoudraient 

tiar le paiement d'une simple différence.» 
Ct expliquant cette Ici, MM. Déchenaux, Voreux et 

Tonnel prétendent qu'elle a eu pour but de faire dispa
raître l'exception de jeu tendant à faire déclarer nulles 
les opérations du marché à terme. L'exception,dsent-i ls , 
n'est maintenue qu'à l'occasion de paris proprement dits 
tels les pans aux courses, ou aux véritables jeux tels les 
jeux aux cartes.Mais il y a lieu de faire une restriction: 

savoir q.ie si sous les apparences trompeuses d'un 
marché à terme, il y avait manifestement et explicite
ment une opération de pur jeu ou pari, dans l'intention 
commune des parties, cette opération ne bénéficierait 
pas des faveurs de la loi nouvelle. Eu d'antres termes, 
et c'est le sentiment de la jurisprudence, l'exception de 
jeu pourrait s'opposer à ces opérations de soi disant mar
chés à terme daus lesquelles les deux parties auraient 
par écrit convenu qu'elles ne spéculaient l'une et l'autre 
que sur des différences. 

Dans l'espèce il n'y a eu nullement de convention de 
ce genre, les opérations pouvaient se traduire par des 
prises de livraison et en tous cas les demandeurs n'é
taient point les « contreparlisles » de Duburcq, ils ven
daient ou achetaient conformément aux ordres de Du
burcq, comme des mandataires,el n'ont pu convenir avec 
lui d aucune opération réciproque de pur jeu. 

Les demandeurs concluent à ce que M. Duburcq soit 
en conséqueuce condamne à leur payer le solde qui res
sort de la balance de leurs opérations de mandataires, 
solde qui est créditeur à leur profit à concurrence de 
1,360 fr. 30. 

M. Duburcq, dans ses conclusions, répond à l'action 
qui lui est intentée de la façon suivante ; 

Il a traité, avec M. Déchenaux et ne connaît pas Vo
reux el Tonnel avec qui il n'a aucun lien de droit. 
Quant à Déchenaux : le 18 février 1895, M. Duburcq lui 
a remis deux mille francs pour servir de couverture i 
des opérations qu'il allait le charger de faire à la «Caisse 
de liquidation.» Cette couverture s'est élevée par la suite 
a deux mille sept cents francs. Les opérations faites qui 
ont donné un déficit de mille trois cent soixante francs 
trente centimes ne pourraient créer a M. Déchenaux 
aucun droit i* parce qu'elles sont illégales; 2 ' parce 
qu'elles ont été irrégulièrement faites. 

I" Il légales: Pour le démontrer M. Duburcq prétend 
qu'aux termes de l'article 1965 précité du code civil , ces 
opérations sont dénuées de toute sanction parce qu'elles 
constituent du simple jeu et M. Déchenaux le savait 
bien. 

En effet, il savait que M. Duburcq avait par le dernier 
règlement de la « Caisse de Liquidation • été exc lu des 
opérations précisément parce que ses ordres n'étaient pas 
des achats ou des ventes sérieux. 

D'ailleurs, M. Duburcq ne pouvait à aucun moment 
être considéré comme nn négociant en laines puisque 
notoirement il est chapelier et n'est que chapelier. 

Ces circonstances, dit M. Duburcq, démontrent qa'ab 
iiiido les parties n'ont eu en vue qu'une simple spécula
tion. La conséquence de droit qui s'impose, c'est que la 
loi du 28 mai 1835 ne s'applique pas à l'espèce ou l'on 
ne trouve que les apparences de marché et qne l'article 
1965 du code civil impose le débouté des demandeurs. 

2' D'ailleurs les négociations de M. Déchenaux ont été 
irrégulières. En effet el les étaient contraires aux règle
ments de la « Caisse de Liquidation » qui défendent aux 
courliers de transmettre des ordres pour autres que des 
maisons l imitalivement dénommées et M. Doburcq ne 
l'est plus. 

Pour ces motifs : M. Dtiburc; demande i ce que le 
Tribunal non seulement déboute les demandeurs de lenr 
réclamation mais encore qu'il les condamne 4 s'appliquer 
les résultats négatifs des opérations faites par eux et 
lui leude intégralement les sommes a eux fournies en 
couverture, soit 2,700 fr. 

L'affaire est en délibéré. Nous en ferons counaltre le 
résnltat. 

T r i b u n a l d e C o m m e r c e d e T o u r c o i n g : . — a u 
dience du vendredi 29 mai. — F'.PILOGUE D'UN ACCIDENT. 
— Voici le jugement qui a été rendu,dans cel le audience, 
dans le procès intente à MM. H. et Ch. Herbaux i propos 
de l'accident dont a été victime nn jeune tireur de corde, 
occupé dans leur fabrique de Neuville. 

Le Tribunal estime qu'il y avait imprudence de placer 
uneéquipaue près d'nn métier à tisser, mais qu'il n'y a 
pas de règlement public l'interdisant; qu'en outre, le 
jeune garçon n'aurait pas pn se faire l'horrible blessure 

3ni l'a tué, s'il n'y avait eu de sa part nue impru-
ence qu'il est difficile d'établir, mais qui n'en atténue 

pas moins la responsabilité des défendeurs. 
Le Tribunal dit encore que, pour l'évaluation de l'in* 

deinnilé,il faut tenir compte non pas du préjudice moral 
qu'il est impossible déchiffrer, mais du préjudice maté
riel, c'est-à-dire de la perte des salaires que le tireur de 
cordes rapportait à sa famille. 11 condamne, en consé
quence, MM. II. C. Herbaux à payer à la famille de la 
victime une indemnité de 2,000 fr. au lieu des 12,003 fr . 
réclamés. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience 
du vendredi 29 mai.— OPPOSITION A UNE ARRKSTATIDN. 
— Le lundi 25 mai, vers s ix heures du soir, des agents 
conduisaient un homme au violon de la place Ste-Elisa-
beth à Roubaix, quand un cabaretier de la rue Saint 
Amand, Séraphin Lagacbe, se présenta devant le poste 
prétendant s'opposer à ce que l'individu fût réintégré à 
la chambre de sûreté : 4 l'agent Delcueillerie qui était 
devant la porte, il lança un formidable coup de poing. 
Séraphin Lagacbe fut à son tour arrêté; il est condamné 
à d ix jours de prison et cinq francs d'amende pour 
ivresse. 

U N E VICTIME DE L'ALCOOL. — Comparaissait Alexandre 
Deneux, quarante ans , journalier, sons l'inculpation 
d'avoir brisé la porte de Mme Lefebvre, la concierge de 
la maison Dubar, rue de la Vigne, à Roubaix. 

— Vous étiez encore en état d'ivre«se? lui demande le 
président. 

— Hélasl répond le prévenu, c'est vrai, je snis une 
victime de l'alcool. 

— Il ne faut pas vous enivrer. 
— J'essaie, Monsieur le Président, mais on ne sait plus 

ce que l'on boit maintenant.. . 
— Vous feriez mieux de boire de l'eau, quand vous 

avez soif, conclut M. le Président. 
Deneux encourt une peine de quinze jours d'empri

sonnement et cinq francs d'amende pour la contravention 
d'ivresse. 

Comme Dubois avait pu sedi entrer daus la chambre, 
c'est lui que l'on soupçonna. Dubois fut intertogé. il 
avait commencé par nier, puis avoua, et sur ses Indi
cations on trouva la bourse et les quatre pièces de cinq 
francs cachées derrière le jardin. Dubois se vdit infliger 
une peine de quarante Jours. 

E N VOITURE JUSQU'AU POSTE.— Rue de Mons à Roubaix, 
où il inbite, Edouard Branqnart, journalier, causait du 
scandale: il s'attaquait à tous les passants, en avait mê
me mordu un à la main Fleurisse Farvacque: des agents 
survinrent mais ce fut à leur tour d'être frappés ; ils 
durent pour transporter au posle le monsieur, le mettre 
snr une voilure.Coût : deux mois de prison, cinq francs 
d'amende. 

UN JEUNE HOMME de vingt-cinq ans, Desmet Alphonse. 
a, à Tourcoing, exercé des violences envers sa sceur ; il 
a bousculé et renversé sa mère. Il paie ce double exploit 
de un mois d'emprisonnement. 

RENCONTRANT UN CAMARADE, Deduck, qui se prome
nait avec son amie Marie Damuynk, Arthur Tbys,20ans, 
a éprouvé la fantaisie de s'attaquer & e u x el de les 
ronerde coups de poing. C'était une singulière prépara-
lion à son mariage qui devait avoir Heu le lendemain. 
Résnltat : un mois de prison, cinq francs d'amende. 

N O R D 
Le d r a m e de Borre . — Vendredi, vers huit heures 

du soir, le parquet d'Hazebrouck, après avoir eulendu 
diverses personnes, sur les l ieux même du drame, a fait 
conduire Catherine Rivez à la maison d'arrêt d'ilaze-
brouck, ou elle a été ccrouée en attendant qu'elle soit 
soumise à un examen médical. 

Avant son départ pour 11 izebrouck, elle a déclaré au 
magistral qui 1 interrogeait, qn'après avoir coupé le cou 
de sa soeur, elle lui avait porté des coups de pied. 

Un s c a n d a l e à, Coudekerque . — La commune de 
Coudekerque est eu ce moment en proie à une vive 
émotion. Il s'agit d'une affaire de mœurs dans laquelle 
serait gravement compromis l'instituteur officiel de 
Coudekerque. 

Deux conseillers municipaux de Coudekerque, MM. L. 
et T . . . , se sont rendus jeudi soir au parquet de Dunker-
que, et ont adressé une plainte en règle, tant en leurs 
noms personnels qu'à ceux de neuf autres pères de fa
mille. 

U n v ie i l lard a s s a s s i n é à Blar lngheaa . — Un crime 
vient d'être commis à D anughem, à dix kilomètres 
d'Hazebrouck. 

Vendredi, à midi et demi, un vieillard, M. Deblonde, 
cultivateur, a été trouvé assassiné dans son domicile. 

Le parquet d'Hazebrouck,avisé de cetle découverte, est 
descendu à Blanugheiii à trois heures et demie, et a com
mencé une enquête. 

Quatre gendai mes à cheval se sont également rendus 
sur les lieux, et ont précédé le parquet de quelques mi
nutes. 

U n e t err ib l e mépr i sa à R e x p o ë d e — D a n s m o r t e . 
— Un ternble accident, occasionné par une fatale mé
prise, vient de jeter la consternation dans la commune 
de Rexpoëde, arrondissement de Dunkerque. 

Deux ouvriers, Julien Schoonheere, de West-Cappel, 
maçon, jeune homme de 2i ans, et François Bécuwe, de 
Rexpoëde, manoeuvre, marié, sans enfant, exécutaient 
des travaux de réparation au presbytère. 

Vendredi matin, pour commencer leur journée, i ls 
acceptèrent chacun un petit de verre, suivant l'usage. 
On s'était malheureusement trompé : les infortunés bu
rent du pétrole. 

Bientôt, ils se tordèreni daus d'horribles souffrances, 
et malgré les soins les plus intelligents de M. le docteur 
Baron, accouru en toute haie, ils ne tardèrent pas à 
succomber. 

Le parquet de Dunkerque s'est transporté à Rexpoëde, 
ponr la constatation des faits. 

Schoonbeere, et Bécuwe, victimes d'une errenr aussi 
déplorable, étaient de très braves gens,et laissent d'una
nimes regrets. 
' On leur prépare des obsèques solennelles, et on se 
propose de venir largement en aide à leur pauvre fa
mille. 

L e s v o t e s d e a d é p u t é s . Voici comment se sont répar-
»..s les votes des députes du Nord et du Pas-de-Calais dans les 
di/ers scrutins de la séance de jeudi : 

1- Sur l'urgence en faveur de la proposition de loi de M. 
Georges Berry et un grand nombre de ses collègues (signe dis-
tinctif des combattants de 1870-1871). 

La Chambie a repoussé par 211 vèix contre 100. 
mit voté pour : MM. Adam, Basly, Boudenoot, Cocllin. Dan-

ne, Dussaussoy, Hayez, Jonnart, Lamendin, Le 
lan Loyer " 
ntn : MM. 

bot. 
Se sont abstenus : MM. Carpentier-Risbourg, Coget, Dubois, 

Evrard-Eliez, Guillemin, Lepez, Michau, Sirot-Mallei, Weil-
Mallez. 

2~ Sur l'inscription à l'ordre du jour, sons le n* t. de la pro
position de loi relative à l'établissement d'un droit d'entrée 
sur te plomb. 

La Chambre a repoussé par 239 voix contre 226. 
Ont voté pour : MM. Cocliin. Dubois. Evrard-Eliez, Graux, 

Hayez, Jonnart, de Montalembert, Plichon, Ribot, Sever, Sirot-
Mallez, Tailhaudier. 

Contre : MM. Adam, Bondeuoot, Carpentier-Risbourg, Coget, 
Dron. Dussaussoy, Fanien. Guillemin. Lepez. Michau, Rose. 

Se sont abstenus : MM. Basly. Dansette, Defoutaine, Lamen
din, Le Gavrian, Loyer, Weil-Mallez. 

3* Sur l'inscription â l'ordre du jour, sous le numéro 10, des 
diverses propositions de résolution tendant à la revision des 
loi» constitutionnelles. 

Ont voté pour : MM. Basly, Defoutaine, Dron, Dussaussoy, 
Evrard-Eliez, Guesde, Lamendin, Sever. 

Contre : MM. Adam, Carpentier-Risbourg, Cochin, Coget, 
Dansette, Dubois. Graux, Guillemin, Hayez, Jonnart, Le Ga
vrian, Lepez, Lover. Michau, (Miction, Ribot, Rose. Sirot-Mallez, 
Tailliandier, Weil-Mallez. 

Se sont abstenus . MM. Fanien, de Montalembert. M. Boude
noot, retenu à la commission du budget, n'a pu prendre part 

Messe de convoi , qui sera célébrée le 31, à midi, et anx 
Convoi et Salal Solennels, qui auront lieu le 31 dudit 
mois, i 5 heures, en 1 église Saint-Sépulcre, sa paroisse, 
d'où son corps sera conduit à Froyenncs ou un Service 
Solennel sera célébré le lundi i " juin, à 10 heures. — 
L'assemblée à la maison morlnaire, rue Colbert, 30, a 
Roubaix, et à Froyennes, réu.i "" i l'église. 

Les amis et connalssaflCes de \\. h Ule DELLACHER1E-
DEW1TTE, qui, par oubli, u'auralcfi' p u reçu de lettre 
de faire part du décès de Dame Josépbine-Marie-Charlotte 
DEW1TTE, décédée à Roubaix, le 28 mai 1896, dans sa 
20e année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise. Ils vons prient d'assister aux Convoi et 
Salut Solennels, qui auront L n ' !nnancbe31 courant, 
à I benres 1|2, en- l'église Sun; ' -di, t Roubaix. — 
L'assemblée à la maison moi tuau; , . u . Malesherbes,12, 
à 3 heures. 

La amis et connaissances de la famille ASSEMAINE 
DUHAMEL, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Madame Sêraphine DUHAMEL, 
décédée à Roubaix, le 28 mai 1896, dans sa 70e année, 
administrée des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. H: vous prient d'assister aux Convoi et Enterre
ment, qui auront lieu le dimanche 31 courant,à i heures 
en l'église Notre-Dame, sa paroisse, d'où sou corps 
sera conduit au cimetière de Tourcoing pour y être in
humé dans le caveau de famille. — L'assemblée i la 
maison mortuaire, rue de Saint-Maurice, 53, 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église de 
Wasquehal, le Inndi 1er juin-1896, à 9 h. i i î , pour le 
repos de rame de Dame Klisa-Joseph PENNEL, membre 
dn Tiers-Ordro de Saint-Françofs d'Assise et des Confré
ries du Saint-Sacrement, du Saint-Rosaire et des Tré
passés, veuve de Monsieur Jean-Baptiste LIBBRECKT, dé
cédée subitement à Wasquehal, le 6 mai 1896, dans sa 
soixante-sixième année. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant 
l ieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église Saiut-
Pierre (Crécbet), le lundi 1er juin 1896, à neuf heures, 
pour le repos de l'ame de Dame Auréhe DF.SMONS. 
épouse de Monsieur Henri CORNIL, décédée à Croix, le 
23 avril 1896, daus sa 37e année, administrée des Sacre
ments de notre la Sainte Eglise. Les personnes qni, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont 

firiées de considérer le présent av i s comme en tenant 
ien. 

:OEïX J C3rI«5>XJE3 
Mouscron . — Les courses de chevaux. — Demain di

manche, A trois heures, à l'Hippodrome de la Marlière, 
courses an trop et an galop. 

L e n d e l e d e p r è s Courtral . — Une descente du parquet. 
— Le parquet de Courtrai, représenté par MM. Huylteus 
de Terbecq, procureur du roi, Pruigiers, juge d'instruc
tion, et Vannoutte, greffier, est descendu vendredi après-
midi au hameau « Oosthoeck », A Lendelede, au sujet de 
l'assassinat dont la femme Frayeman a été victime, il y 
quinze jours. 

Le parquet cherche à savoir si le coupable serait bien 
Kerckhof, qui s'est suicidé il y a quelques jours à la 
prison de Courtrai, et qui a nié être l'autenr do l'assas
sinat. 

A n Sénat .— Séance du 29 mai. — La séance s'ouvre 4 
2 h. 20. 

Justices de Paix.— Le Sénat discute le projet créant de 
nouvelles justices de paix 4 Gand, Louvain, GrivcgDfae, 
Herstal et Si-Nicolas. 

M. Dupont combat le projet. Quelque opinion qu'on 
en ait, le projet doit être renvoyé 4 la Chambre, 
comme le démontre le rapport de M. le ministre de la 
justice. 

Ce projet n'est pas conforme 4 la loi de 189i. 
Je crois que les justices de paix de la provioce de 

Liège sont suffisantes. Mais 

B I B L I O G R A P H I E 
yoel est l'homme politique, l'écrivain, l'artiste qui ne 

souhaite savoir ce que l'on dit de lui dans la presse? 
Mais le temps manque pour de telles recherches. 

L e C o u r r i e r aie l a P r e s s e , fondé en 1889. 21 
boulevard Montmartre, i Paris, par M. A. Gallois, a 
ponr objet de recueillir et de communiquer aux inté
ressés l es extraits de tous les journaux d u monde sur 
n'importe quel sujet. — Le Courrier de ta Presse lit 
6,030 journaux par jour. 3924 

J o u r n a l d e l a J e m u s a a . — S o m m a i r e d e la 1225* ^ 
l ivra i son (23 m a i 1896). — La v e n g e a n c e des P e a u x -
de-Bique, par Gustave Toudouze . — Le shah de P e r s e , 
par H e n r i Jacottet . — Le r o m a n de l 'armurier , par 
Daniel le d'Arthez. — U n yacht français dans les m e r s 
du Nord , par A . C. — La Chasse ,par Charles Digue». 
— Chaque n u m é r o , 40 c e n t i m e s . 

A b o n n e m e n t s : U n a n , 20 fr . S ix m o i s , 10 fr 
B u r e a u x à la l ibrairie Hachette et C" 7 9 , boule

vard St-Germain, P a n s . 41897d 

Dana s o n n u m é r o d u 15 Mai, L a Q u i n s a U n e 
p u b l i e u n e é tude â la fois é loquente et érudite sur les 
J e u x Olympiques , par M. OustaveOlota; e l le c o n t i n u e 
la publ icat ion d u t r è s intéressant Journal d'un bour
geo i s de Par i s pendant la Terreur , par M. Edmond 
Birê, e t d o n n e d a n s la Nav iga t ion m o d e r n e , par M. 
Roger lyambelin. d ' intéressants détai ls s u r l e s paque
bots-poste des d iverse s c o m p a g n i e s . M. Louis Flan-
drin, dont l e n o m s e u l e s t u n e garant i e d e c o m p é 
tence et d'autorité, fait u n tableau très comple t d u 
Salon d u Champs de Mars . M. Gabriel Aubrey com
m e n c e la sér ie d e se s Lettres â m a c o u s i n e , e t d a n s 
les Idées et l e s Fai t s , M. Georges Goyau ana lyse e t 
cr i t ique la H o m e de M. Zola a v e c la c o m p é t e n c e q u e 
lui d o n n e u n l o n g séjour à R o m e e t la conna i s sance 
parfaite des choses r o m a i n e s . 

Crit ique dramat ique , N o u v e l l e s scientif iques e t lit
t éra ires , Bibl iographie , R e v u e des R e v u e s . 

A b o n n e m e n t : F r a n c e : u n a n , 24 fr . ; s i x m o i s , 
14 fr . ; tro is m o i s , 8 fr . — E t r a n g e r (Union potale) : 
u n a n , 28 f r . ; s i x m o i s , 16 fr . ; trois m o i s , 9 fr . — 
A b o n n e m e n t spécial d'un a n pour l e c l ergé , l'Uni
vers i t é et l e s inst i tuts catho l iques : 20 fr . — Les abon
n e m e n t s partent d u 1er et d u 15 de chaque m o i s . Les 
a b o n n e m e n t s , a ins i q u e l e s m a n d a t s o u v a l e u r s , son t 
r e ç u s par l 'administrateur d e La Quinzaine, 62 , r u e 
de Miromesni l , Par i s ; o u p a r l e Directeur de l'Impri
m e r i e de l ' Œ u v r e Expiato ire , à La Chapel le-Montl i -
g e o n (Orne). On s 'abonne é g a l e m e n t s a n s frais d a n s 
l e s b u r e a u x d e P o s t e . — P r i x de la l ivra ison : l f r . 5 0 . 
— P o u r l e s a n n o n c e s , s 'adresser à l 'Agence Par i 
s i e n n e de Publ ic i té , 7, rua Joquelet , P a r i s . 

L e C o r r e s p o n d a n t . — R e v u e pér iodique paraissant 
le 10 e t l e 25 d e c h a q u e m o i s . — i0 ma* 1896. 
— I . Le c o m t e de Monta lembert et la s e c o n d e R é 
publ ique, V u de M e a u x . — II. C u b a , * * ' . — III . 
E t u d e s d'histoire contempora ine . — Les a n n e x i o n s 
i ta l iennes e n 1860 . — L ' i n v a s i o n des Etats Pontifi
c a u x . — Lamorc ière . - Castelfldardio, f in , P i e r r e 
de la Gorce. — I V . Idylle N u p t i a l e . — u . . . , P a u l i n e 
Caro. — V . L'architecture m o d e r n e . — M a i s o n s d e 
pla isance et m o n u m e n t s pub l i c s . comte A . d e Ca lonne . 
— VI. Organisat ion du naut c o m m a n d e m e n t d a n s 
l 'armée française , c o m t e de Vi i lebois -Mareui l . — 
Vi l . U n prédicateur popula ire d a n s l 'Ital ie d e la re
na i s sance , par M. Thureau-Dang in , L. de Lanzac de 
Laborie . — V I I I . R e v u e d e s S c i e n c e s , Henr i de 
Parvi l l e . — X . Chronique pol i t ique, Louis Joubert . 
— XI . Bul let in bibl iographique. 

P r i x de l 'abonnement ; Par i s , d é p a r t e m e n t s et 
„ , é l r a n g e r , u n a n , 35 f r . ; s i x m o i s 18 f r . L e s a b o n 

, ,. entre dans les intentions n e m e n t s parlent d u 1er de chaque m o i s On s abonna 
du gouvernement d'étendre les attributions des juges de à Par i s , a u x b u r e a u x d u Correspondant, r u e a e 
paix en matière commerciale. l ' A b t a y e , 14, dans tous l e s b u r e a u x de p o s t e e t c h e z 

Cetle mesure serait excellente, et je crois qu'en matière j o u g i e 8 l ibraires de s d é p a r t e m e n t s , 
civile, il serait bon d'augmenter aussi la compétence de | _ ^ • » • • • » • • » » » • • » • • • • • » • » • • • • • » » * 
ces magistrats. 

L a t e n t a t i v e d e m p o i s o n n e m e n t de Len>. — Il y a 
quelque temps, une cabarelière, de la cité ouvrière de 
la fosse n* i l des mines de Lens, avait tenté d'empoison
ner son mari, Jules Georges et ses quatre enfants. 

Cette femme, qui avait pris la fuite en compagnie d'un 
de ses logeurs, Raoul ilouiller, a été, on le sait, arrêtée 
4 Avesnes, puis conduite 4 la prison de Béthune. 

Aujourd'hui, on assure qu'un des enfants, le plus j eu 
ne, Agé de quatre ans, est décédé. 

On croit que le parquet de Béthune va s'occuper sé
rieusement de cette affaire, qui prend une certaine 
gravité. 

- — i ^ 

ÈtAT-CIVII..— ROUBAIX. - Déclarations de naistanctsdu 
vendredi Î9 mai. — Elise Padou. rue de la Vigne, cour Leroy, 
S. — Henri Buitjau», rue de la Guinguette, 25. — Antoinette 
Bonté, rue Saint-Roeh, 73. — Clémence Libossart, rue de la 
Basse-Masure, S5. — Keiuand Teilieul. rue de la Chapelle-Ca-
rette, 65. — Edouard Catrlx, Grand'Rue, cour Durfot, I. — 
Louis Uegaegher, m e Descartes, 63. — Jules Vaoderschelden. 
rue de lEpeule. 61. — Edmond liorel. rue Hoche, maison Le-
clercq. — Déclarations de décès. — Oscar Leroux, 5? ans, bou
levard de Strasbourg, 123. — Marie Bourgeois, 66 ans. rue Col
bert, 3n. — Pierre Claeys, 5J ans, place Chaptal, cour Leiy, 6. 
— Zenaide Beny, 66 ans, rue de Valencienoes, gare du Pile. — 
Ferdinand DelobeMe, 67 ans, rue Descartes. 56. — Marie Fey-
keos, ao ans. rue du Fontenoy, ait. — Ernest Loiseau. 69 ans, 
quai de Dunkerque. — Gilman, présenté sans vie, rue du Til
leul. Î5D. — Jeanne Vernulst. 17 ans, HôtelPieu. - Louis Fran-
chomme, i ans, rue Lacroix, cour Delannoy, i. -~ Pierre Pat-
tyn, 6 i ans. rue Grétry, 42. 

TOOacoihG. — Déflorations de naissances dit vendredi 
s>9 janui^r-. •— Suzanne Baert, rue des Carliers. — Germaine 
Vroland, Blane-Seau. — Oscar Holvoet, rue des Pials. — Lucie 
Florin, rue Deregnaucourt. — Jeanne Leuridaus, rue des Mou
lins. — Julienne Prouvost, rue de Gand. — Yvonne ('.ouiden, 
Croix-Rouge. — Marthe Ecrepout, rne des Plats, M. — Maria 
Fontaine, rue de la Maternité. — Paul Masure, rue de Tournai. 

Germaine Dujardin, rue des 5 Voies. - - Blanche Debaere, 
rue Auber. — Julien Prouvost, rue Haute-Voie. — Déclarations 
de décès. — Désiré Marescaux, M» ans, chauffeur, Hôpital-Civil. 
— Marie Vaudaele, 3 mois, rue de Rome, iô. — Coiselis Silvie, 
17 ans, sans profession, rue Auber, 10. Jean-Baptiste Lecocq. 
ôi ans. appariteur, rue du Havre, i. — Edmond Ypermau. i 
mois, Uroivhouge.—Jean-Baptiste Clercx, S ans 7 mois, rue 
Neuve-de-Roubaix, 147. — Charles Scalbert, 87 ans i mois, sans 
profession, Hospice-Général. 

L'Inspect ion o u v r i è r e d a n s l e s mines . - M. Nyssens, 
ministre dn travail, vient de déposer un projet de loi 
insinuant des délégués ouvriers i l'inspection dau« les 
mines. Les charbonnages du bassin de Cbarleroy, con
sultes sur la question, s'en sont montrés partisans, ceux 
de Liège au contraire en étaient adversaires. Les raisons 
qui légitiment le projet sont nombreuses et ont été bien 
mises en lumière dans l'exposé des motifs, notamment 
la connaissance pratique des détails de l'industrie qu'ont 
spécialement les ouvriers et qui leur sera d'un grand se
cours dans le travail de surveillance qui leur incombera, 
et en outre la confiance que les délégués ouvriers inspi
reront i leurs anciens compagnons et par suite la facilité 
avec laquelle ils obtiendront d'eux « des renseignements 
précieux pour l'exercice d'un contrôle efficace. » 

Les conditions de capacité exigées des candidats qui 
seront proposés par les conseils de l'industrie et du tra
vail et nommés par le ministre ne sont nullement exa
gérées et, certes, beaucoup d'euvriers les rempliront. Le 
projet qui repond a une nécessité réelle, sera soumis 
prochainement aux Cbambre.qui auront à se prononcer. 

Courtrai . — Une revue des brigades de gendarmerie. 
— M. le général-major Lemercier, commandant le corps 
de gendarmerie, a passé, vendredi matin, en revue, au 
Marché au Bois, les hommes composant les brigades de 
la lieutenance de Courtrai. M. Lemercier était accompa
gné de JIM. le capitaine adjudant major Rembau et Ty-
rand, lieutenant de gendarmerie a Courtrai. 

La revue a pris lin vers 11 heures i r l . M. le général 
s'est montré très satisfait de la bonne tenue des hom
mes. 

M e n l n . — Conseil communal. — Le Conseil communal 
de Menin s'est réuni, jeudi, i neuf heures dn soir, sous 
la présidence de M. le docteur Pardoen, bourgmestre. 

Une communication relative i la taxe sur l'assurance, 
et le rapport sur l'inspection des écoles, par la commis
sion scolaire, sont adoptés. 

M. Osten est ensuite déclaré adjudicataire des casse-
mates restant des anciennes fortilicatioos ; puis le Con
seil vote un crédit pour la construction de divers trot-
loirs. 

Le compté du Bureau de bienfaisance ponr 1894 est ap
prouvé ; l'ouverture d'une école libre d'adultes est égale
ment approuvée, mais après une vive opposition de M. 
Hollevoet. 

Le Conseil vote 2 000 francs de crédit ponr la kermesse 
St-Jean, et, après une vive discussion, approuve le bud
get de 1896, présenté par l'administration. Malgré l'oppo
sition de M. Hollevoet, le Conseil vote un kiosque, pour 
le Marché aux grains. La séance est levée & onze heures 
et demie. 

BIBLIOTHÈQUE A10 CENTIMES 
Extrait du catalogue 

En d e m a n d a n t l e s v o l u m e s , d é s i g n e r l e u r s n u m é r o s 
11. Cm m ES NODIER. — François les Bas-Bleus. — Lidivine.— 

Le chien de Brisquet. 
« 9 . HENM ne BoHMEft. — L'nCoasin de pa-5S»S*- , 
« 8 . Locis VEUILLOT. — L»chambre nuptiale— Petit \o>ages 

— Prêtre et soldat. . , . 
« V DESFOROBS. — Le sourd ou 1 auberge pleine. 
ISH LESAGE. — Crispin rival de son maître, 
t l t . HEGNARD. — Le joueur. — Le légataire universel. 

S. ANPRE CHÎMEH. — Poésies. 
7t. Les Chansonniers français. 

MO. RESÉ BAII.V. — La légende de Sle-Bega. 
M FSOISSART. — Chroniques. 
«9. Ai-Gi-sTM THIERST. — Récits méi ovin/riens. 
*1 MONSASRË. — One ville héroïque. - Jeanne d Arr. 
65. CoRHiNiN. — Thiers, — Guiiot. — Lamartine. 

i HOFFMAN*. — Contes fantastiques. 
3Î7. WAGNER. — Lohengnn. 
67. HENRI HEIIE. — Les Allemand.-. 
36. WASHINGTON IRVING. — L'héritage du More. 

140. FRANKLIN. — La science du bonhomme Hlrhard. 
15. CHARLES LAHR. — Contes de Shakespeare i t" partie). 

434. DICKENS. — Contes de Noël. 
73. CARLYLS. — Les hommes de la Révolution. 

Ml. GLADSTONE. — L'Angleterre et le home rôle. 
395. MGR IREI.AND. — L'Eglise et le siècle. 
4*7. MANXONI. — La peste de Milan. 

88. A.NDIRSEV. — Contes choisis. 
L i b r a i r i e d u « J o u r n a l d e R o u b a i x , • r u e \«?uvr , 1 7 

CHOSES ET AUTRES 
Il y a 1a sole Sarcey, la rose Coppée. M. Mesureur, plus 

modeste, se contentera d'avoir donné i un simple verbe 
français nne nouvel le signification. 

Hier, nn cocher, qui n'avait reçu après une longue 
course que quelques sous de pourboire, sollicitait un 
léger suppléaient de son client. 

Celui-ci s'éloigna sans répondre. 
— Eh bien I s'écria l'automédon, va te fa ire . . . mesu

rer l Hue! cocotte 1 
El il enleva son coursier d'un vigonreux coup de 

fouet. 

Naïveté I 
— Je vous remercie de l'honneur que vous voulez bien 

me faire en demandant ma main, j y suis très sensible, 
mais je ne me marierai jamais. 

— Jamais I Mais alors, mademoiselle, qu'est-ce que 
vous allez faire de votre immense fortune ? 

{••WWW I l IMMES & IIISITS 
Les amis et connaissances de la famille VAN WELDEN-

UITILLKL'L, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part dn décès, de Josepb-Jean-Augiistin VAN 
WELDEN, décédé i Roubaix, le S8 mai 1898, i l'âge de 
3 ans et 3 mois sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien Vouloir assister aux 
Convoi et Salut d'Ange Solennels qui auront lieu le 
dimanche 31 courant, à 3 heures 3|4, en l'église du 
Sacré-Cœur, à Roubaix. — L'assemblée A la maison mor
tuaire, rue Daubenton, 117. 

Les amis et connaissances de la famille PLOUV1ER-
BKNY, qui, par oubli, n'auraient pas reçu dé lettre de 
faire part du décès de Dame Zénaide-Hortense BENY, 
décédée à Roubaix, le 28 mai 1896, dans sa. 67» année, 
administrée des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés déconsidérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Service 
Solennels, qui auront lieu le lundi 1er juin, & 9 heures 
l ix , en l'église du Très-Saint-Redempteur, a Roubaix. — 
Les Vigiles seront chantées le dimanche 31 courant, a 9 
heures. — L'assemblée a la maison mortuaire, chez son 
gendre, au otjfcil de tabac, en face la gare dn Pile, à 9 
heures l | 4 . 

Les amis et connaissances de la famille DELOBELLE-
LAMEYSE qui, par oubli , n'anraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Monsieur Fernaud DELOBELLE, 
membre des Confréries du Tres-Saint-Sacrement.de Notre-
Dame du Perpétuel Secours et du Sacré-Cœur, décédé a 
Roubaix, le *9 mai 1896, dans sa 67a année, administré 
des Sacrements de notre mère la Ste Eglise, sont priés 
considérer le présent avis comme en tenant lien et de 
bien vouloir assister aux Convoi et Service Solennels, 
qui auront lieu le lundi 1" juin, i Si' benres Ail , en 
l'église Saint-Sépulcre, à Roubaix. — La» Vigiles seront 
chantées le même jour, i 5 beqres. — L'assemblée a la 
maison mortuaire, rué Descartes, 56. 

Les amis et connaissances de la famille DELRUE-
BOURGEOIS, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de. faire part du décès de Madame Marie-Joseph 
BOURGEOIS, décédo A Roubaix, le 18 mai 1896, dans sa 
66e année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, Us vous prient d'assister aux Vigiles, qui 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROUBAIX. — Dimanche *H mat. le concours de Clermont, 

organise par la fédération du Centre, aura lieu au siège de la 
société du » Pigeon courageux » établie chez M. Van Save, 
cabaretier rue Boucher de Perthes. Mise par pigeon 1 fr. S5: 
poules à 0.10, 0.1». 0.10, 0.15, 0.50, 1.1, 3 et 5 francs. Métrage 
système Bomllet. Pigeons d'essai à 0,15 cent. 

CHOIX. — Dimanche 31 mat, concours sur Creil organisé par 

COMBATS DE COQS 
Mouvaux. - Dimanche 31 mai, à i heures du soir, chez M. 

Lemblé, cabaretier, prés de la Mairie, t de 3 ponr 30 fr., paires 
de plaisir a 10 fr., Lemblé contre la société le « Bec d'Acier. » 

L e « M e s s a g e r d o D i m a n c h e » est le journal hebdo
madaire belge le plus répandn. Sa publicité est de tout 
1er ordre. Prix d'annonces 0.40 c. la petite ligne. Envoi 
gratuit d'un n* spécimen. Abonnement 5 fr. 60 l'an. Le 
Messager du Dimanche contient 8 pages de textes; il douce 
nn résumé de tous lés faits politiques de la semaine.des 
chroniques artistiques et agricoles. C'est te journal heb
domadaire le plus compleL Pour tout ce qui concerne la 
Sublicité du Messager du j?imancar,s'adrcsser au bureau 

u journal a M. L. Niset, fermier des annonces, 4, Im
passe de la Violette, Bruxelles. 4519-419*6 

d \ i J x x r y M e m b r e 

HORS CONCOURS 
G r a n d e M « d s U l l e < 

F s u r i s 
1 8 8 9 

DEPOT 
Z . I ) L , L . B 

7ter, rue de Roubaix 
Tons l e s modè le s s e trouvent 

en magas in . 

cv 
SyVOT FRANCO DU CATALOGUE ILLUSTRÉ 

ADRESSE COMMERCIALE 
Blindage de abinots, ouvrages divers, étr ipennis aa 

métal, E d o u a r d D e f r e t l n , tourneur en bois, n n 
Galvani, 44, Rcubaix. 

CONCOURS DE PINSONS 
Mouvaux. — Un grand concours de pinsons aura heu de

main a sept heures du matin, ehex Lemblé, rabaietiw, prés de 
la Maille. L inscription commencera a six haeres et demie 
pour que la pose ait lieu a sept heures. Prix ds la mise 0,90 

JEU DE BOULES 
ROUSAIX. — Une belle partie de boule est engagée pour di-

r.anche 31 mai, après-midi, entre les bouleurs de cnei Jules 

TIR A L'ARC A LA PERCHE 
TotiRosiira. — Vm tir, de 3 fr. M à» mise, anra heu tous les 

Çrentiers dimanches de cnaqne mots, a St-Arnoold, ruo an 
illeul, à Tourcoing. '»• •" 

A u V é l o d r o m e JRoutmlslen 
Noos avons dit jeudi que la Vélodrome Houbaisien 

organise pour le dimanche 7 juin une journée de courses 
d'un intérêt extraordinaire par la qualité dea concurrents 
qui s'y rencontreront. 

Voici le programme de celte exceptionnelle rénnion 
Paix DE L'iNDusTaïa.— Grand* internationale. — Par sérias, 

dernl-ltnales et finale.— Prix : 600, 300 et 130 fr. 
jnfsrnationalc, pour coureurs non classés dans l'épreuve 

précédente.— Par séries, demi-finales et finales — Prix : 1*5, 75 
et 80 f». 

/ntcrnoiionale Tandems.— Par série, deau-Anales et finale.— 
Prix : sut), 100 et 50 fr. 

Course de to kilomètres avec entraîneurs — Prix ; MO, 100 el 
50 fr. 

Essai ds record par Johnson. 

TAPIS 
CAHPETTÊ^-ILINOLÊUM\ 

VENTEAURABAIS 
de toutes les coupes de Mo
quette jacquard, pour salons, 
salles à manger, chambres, ves
tibules, escaliers. 

PORTIÈRES & FOYERS D'OCCASION 
OCCASION ; 

Carpettes Smyrne pour salon 3% 4™ 

L DECRAËÏË-HATSlEu 
28, rue de la Ganc, ROUBAIX 40462 

GOFFIN et G-ABEiM 
48, rue del'Epeule, Roubaix 

ENTREPRISE GÉHERftLE 
de Bât iments 

] MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNAGES 
Pierres , Marbres , Plaformage 

-.. 
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SECURITE m O L U E CONTRE L'IHCEHPIE _ ( 

Tres-Saint-Sacrement.de

